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Les articles R. 151-1 à R. 151-4 du Code de l'Urbanisme précise nt  ce que doit être le Rapport de 

Présentation du Plan Local d'Urbanisme.  

 

Lõarticle R. 151-5 stipule, quant à lui, que «  le rapport de présentation est complété par l'exposé 

des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est [...] modifié  ». 

1 MAITRE DẏOUVRAGE ET RESPONSABLE DU PROJET  

Communauté dõAgglom®ration du Pays de Fontainebleau  

 

Monsieur Le Président de la Communauté dõAgglom®ration du Pays de Fontainebleau  :  

Pascal GOUHOURY 
 

44 rue du Château ð 77300 FONTAINEBLEAU  

 

Téléphone : 01 64 70 10 80 

 

Courriel  : margot.cheron@pays -fontainebleau.fr  

2 LE DOCUMENT D ẏURBANISME EN VIGUEUR  

Le Plan Local dõUrbanisme ((PLU) en vigueur de Boissy-aux -Cailles  sõapplique ¨ la totalit® de son 

territoire communal.  

 

Ce PLU a été approuvé par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de 

dõagglom®ration du Pays de Fontainebleau  en date du 15 février 2018 . Il nõa, depuis, fait lõobjet 

dõaucune proc®dures dõ®volution. 

 

Depuis le 1er janvier  2017, la Communauté dõAgglom®ration du Pays de Fontainebleau exerce 

la comp®tence ç plan local dõurbanisme et documents d'urbanisme en tenant lieu è. Il revient 

donc à celle -ci de conduire les proc®dures dõ®laboration, de r®vision ou de modification des 

documents dõurbanisme communaux de son territoire. Cõest le cas pour cette proc®dure de 

modification simplifiée n°1 du Plan Local dõUrbanisme (PLU) de la commune de Boissy-aux -

Cailles . 

 

La Communaut® dõAgglom®ration du Pays de Fontainebleau regroupe 23 communes  

couvertes par un Plan Local dõUrbanisme (Saint-Sauveur -sur-École , Saint-Germain -sur-École , 

Perthes, Cély, Fleury -en -Bière, Chailly -en -Bière, Barbizon, Saint -Martin -en -Bière, Arbonne -la-

Forêt, Chartrettes, Bois -le-Roi, Samois-sur-Seine, Héricy, Vulaines -sur-Seine, Samoreau, Avon, 

Fontainebleau, Noisy -sur-École , Le Vaudoué, Boissy -aux -Cailles, La Chapelle -la-Reine, Ury et 

Bourron -Marlotte) et 3  communes soumises au Règlement National dõUrbanisme (RNU)(Tousson, 

Achères -la-Forêt et Recioses) . 

 

Précisons que la Communauté dõAgglom®ration élabo re, concomitamment à cette 

procédur e, un PLU intercommunal , arrêté en conseil communautaire le 27 juin 2024 . Toutefois, 

jusquõ¨ son approbation, les documents locaux restent en vigueur sur les communes 

concernées, mais sont en gestion intercommunale . 

 

La commune est incluse dans le périmètre du Sch®ma Directeur dõIle-De-France (SDRIF) 

approuvé le 18 octobre 2013, publié le 8 novembre 2016 et modifié le 26 août 2019.  
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Elle nõest plus concern®e par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  du Pays de 

Fontainebleau , approuvé le 10 mars 2014, mais rendu caduc le 10 mars 2020.  

 

La commune fait partie du Parc Naturel Régional (PNR)  du Gâtinais Français . 

 

Enfin, Boissy-aux -Cailles  est concerné par le plan climat -air-énergie territorial (PCAET) du Pays 

de Fontainebleau adopté fin 2020.  

 

A ce jour, le Plan Local dõUrbanisme est le seul document l®gal de planification sõappliquant 

sur le territoire de  Boissy-aux -Cailles . 

3 L'OBJET DU PRESENT DOSSIER DE MODIFICATION  SIMPLIFIEE  

La procédure engagée par la Communauté dõAgglom®ration du Pays de Fontainebleau pour 

faire évoluer le PLU de la commune de Boissy-aux -Cailles  est une modification simplifiée.  

 

La présente procédure de modification simplifiée a un seul objet . Elle est motivée par la 

correction dõune erreur mat®rielle au sein du r¯glement ®crit du PLU. 

 

En effet, en application de la loi n° 95 -101 du 2 février 1995, dite «  loi Barnier  », recodifiée au sein 

du Code de lõUrbanisme aux articles L.111-6 à L.111-10, est instituée une bande 

dõinconstructibilit® de 75 m¯tres en dehors des espaces urbanisés des communes de part et 

dõautre de lõaxe de la RD 152, voie classée à grande circulation qui traverse la commune.  

 

La traduction règlementaire de ce dispositif par le PLU en vigueur est ¨ lõorigine de la pr®sente 

procédure de modification du document dõurbanisme. Il apparaît, en effet, nécessaire de 

corriger une erreur mat®rielle dans le libell® de lõarticle A6 « implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques  » qui sõav¯re incomplet  dans la définition des règles à 

respecter concernant ce recul de 75  mètres, empêchant la réalisation de projets à vocation 

agricole.  

 

En effet, dans le PLU en vigueur de la commune de Boissy -aux -Cailles, la zone agricole, est 

constituée de la zone A proprement dite où sont autorisées les constructions agricoles, et du 

secteur Ap où, pour des raisons de protection de la qualité des grands  paysages agricoles 

ouverts, toute construction est interdite, y compris les constructions agricoles.  

 

La zone A proprement dite est cantonnée sur deux sites uniquement, en continuité de hameaux  

existants (Marlanval et Mainbervilliers) alors que le secteur Ap couvre la moitié Ouest/Sud -Est 

de la commune.  

 

Lõarticle L.111-7 du code de lõurbanisme mentionne les exceptions à lõinterdiction de construire 

dans la bande de 75  mètres, notamment pour les b©timents dõexploitation agricole et les 

r®seaux dõint®r°t public. Cependant, le règlement du PLU actuel de la commune interdit toute 

construction (agricole ou non) dans cette  bande sans reprendre les exceptions inscrites à  

lõarticle L.111-7 du code de lõurbanisme. Ainsi, dans une lecture stricte du règlement en vigueur 

de la zone A, des bâtiments agricoles qui pour raient sõimplanter dans la bande des 75 mètres 

au sein de la zone agricole proprement dite à proximité du hameau  de Marlanval (sur un 

linéaire de 670 mètre s et une superficie totale de 5  ha ), ne le peuvent pas.  

 

En raison de lõemprise limit®e sur la commune de la zone A o½ peuvent sõimplanter les b©timents 

agricoles, cette erreur dõ®criture impacte r®ellement lõactivit® agricole. 
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La zone agricole «  A è de Marlanval, la seule affect®e par lõerreur mat®rielle 
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4 LA PROCEDURE DE MODIFICATION  SIMPLIFIEE  

4.1. Justification et contenu de la procédure  

Conform®ment ¨ lõapplication conjugu®e des articles L.  153-31 et L. 153-41 du  Code de 

l'Urbanisme, une modification simplifi®e peut °tre mise en ïuvre lorsqu'elle nõa pas pour objet : 

 

« Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables, soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 

une zone naturelle et forestière, soit de réduire une protection édictée en raison des risque s 

de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance  » (article L.  153-31 CU). 

 

« Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 

de l'application de l'ensemble des règles du plan.  

 

Soit de diminuer ces possibilités de construire.  

 

Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser  » (article L.  153-31 CU). 

Le contenu du remaniement apporté au dossier de PLU dans le cadre de cette procédure, 

consistant en des adaptations très limitées des pièces écrite et graphique du règlement 

dõurbanisme, qui respectent les obligations d®finies ci-dessus, s'inscrit totalement dans ce 

cadre.  

 

En effet, celles -ci ne font pas partie de celles imposant le recours à une procédure de révision 

(L.153-31 du code de lõurbanisme) ou de r®vision ¨ modalit®s all®g®es (L.153-34 du code de 

lõurbanisme), puisque  ces ®volutions nõont pas pour effet de « réduire une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière », nõest pas de nature ¨ induire la r®duction dõune ç protection 

édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels  », ni nõa pour effet de « majorer de plus de 20 % les possibilités de construction 

résultante, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan  » ou « de diminuer 

ces possibilités de construire  ». 

 

Aussi, en application de lõarticle L.153-31 du Code de l'urbanisme, cõest la procédure de 

modification simplifiée  qui sõapplique pour porter les ®volutions souhait®es du Plan Local 

dõUrbanisme de Boissy-aux -Cailles.  

 

Soulignons, par ailleurs, que lõarticle R.104-12 du Code de lõurbanisme pr®cise en son dernier 

alinéa 1 que les proc®dures de modification ayant pour seul objet la rectification dõune erreur 

mat®rielle sont exempt®es des formalit®s de cas par cas et dõ®valuation environnementale. Ce 

qui est donc le cas ici.  

 

Un examen au cas par cas, réalisé dans les conditions définies aux articles R.104 -33 à R.104-

37, nõest donc pas nécessaire pour la présente procédure . 

 

  

 
1 Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification ayant pour seul 

objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application du 3° de l'article L. 153 -41 ou 

la rectification d'une erreur matérielle.  
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4.2. Le déroulement de la procédure  

 

Six grandes étapes jalonnent la procédure  : 

1 ð Le lancement de la procédure  

Arrêté de Monsieur le Président de la Communauté d õAgglom®ration prescrivant la modification 

simplifiée.  

2 ð La notification du projet  

Ainsi qu'il résulte de l'article L.  153-40 du Code de l'Urbanisme, le projet de modification simplifiée doit 

être notifié, avant ouverture de mise à disposition du public du dossier, aux personnes publiques 

associées visées aux articles L.132 -7 et L.132-9 du Code de lõUrbanisme et ¨ la commune concern®e 

par la modification simplifiée.  

Sont également consultés à leur demande, les associations locales d'usagers agréées et les 

associations agréées de protection de l'environnement.  

Cette notification ne constitue pas une procédure de consultation, mais vise uniquement à informer 

ces différentes personnes publiques du projet de modification envisagé.  

3 ð Lõinformation du public pr®alable ¨ la modification simplifi®e 

8 jours au moins avant le d®but de la mise ¨ disposition du public, publication dans un journal, dõun 

avis pr®cisant lõobjet de la modification simplifi®e, le lieu et les heures o½ le public pourra consulter le 

dossier. Affichage en mairie et à la communauté de commune du même avis 8 jours au moins avant 

le début de la mise à disposition du public et durant toute la durée de celle -ci.  

4 ð La mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée  

Le projet de modification simplifi®e, lõexpos® de ses motifs, ainsi que le registre permettant au public 

de formuler ses observations, sont mis à sa disposition, sur le ou les lieux de consultation, pendant un 

délai d'un mois.  

5 ð L'approbation de la modification simplifiée  

À l'issue de sa disposition sur le ou les lieux de consultation, et en intégrant le bilan de la mise à 

disposition, le dossier de modification simplifiée du PLU est approuvé par délibération du Conseil 

Communautaire . La d®lib®ration dõapprobation de la modification simplifi®e du Plan Local 

dõUrbanisme et les mesures de publicit® pr®vues ¨ lõarticle R.153-21 du code de lõurbanisme marquent 

lõach¯vement de la proc®dure. 

6 ð Suivi et transmission du dossier  

La d®lib®ration dõapprobation doit faire lõobjet dõun affichage au siège de la Communauté 

dõAgglom®ration pendant une durée de 1  mois. La m ention de cet affichage est insérée en 

caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.  

La délibération accompagnée du dossier de modification simplifiée qui lui est annexée est transmise 

au préfet en vue du contrôle de légalité.  

Un exemplaire du dossier de PLU modifié doit être adressé :  

 - Au préfet.  

 - Au service instructeur des demandes dõoccupation et dõutilisation du sol. 

 - Aux Personnes Publiques Associées.  
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4.2.1. La notification du projet aux personnes publiques associées 
(PPA)  

Conform®ment ¨ lõarticle L.153-40 du Code de lõUrbanisme, la Commu nauté  dõAgglom®ration 

du Pays de Fontainebleau  notifiera , avant la mise à disposition du dossier de modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme du Boissy-aux -Cailles , le projet de modification par 

courrier recommandé aux PPA.  

 

Les avis reçus seront joints au dossier de mise à disposition.  

4.2.2 . La mise à disposition du public du dossier  

Le projet de modification simplifiée, l'exposé de ses motifs et les avis émis par les Personnes 

Publiques Associées mentionnées aux articles L.  132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 

pendant un mois à  la Mairie, aux jours et heures habituels dõouverture.  

 

Les modalités de la mise à disposition ont été portées à la connaissance du public au moins 

huit jours avant le début de cette mise à disposition.  

4.2.3 . ¬ậǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱǸ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ɾȡɃɳȺȡȒȡǹǸ 

A l'issue de la mise à disposition, Monsieur le Président de la Communauté dõAgglom®ration en 

présentera le bilan devant le Conseil Communautaire , qui en délibérera et adoptera le projet 

par délibération motivée en précisant les éventuelles évolutions par rapport au dossier mis à 

disposition.  

 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication 

et de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'État dans les conditions définies 

aux articles  L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code général des collectivités territoriales.  

5 LE CONTENU DU DOSSIER DE MODIFICATION  SIMPLIFIEE  

Conformément aux prescriptions du Code de l'Urbanisme, le dossier de modification simplifiée 

comporte les pièces suivantes  : 

> Une  note complémentaire au rapport de présentation  d®taillant lõ®volution du PLU 

(objectifs et présentation technique) engendrée par la modification simplifiée et 

venant actualiser ce dernier sur les points qui le demandent. Ce complément a pour 

objet de justifier les ®volutions du document dõurbanisme et de d®montrer quõelles ont 

bien un impact sur l'environnement acceptable (ou compensable).  

> Les différentes pièces du dossier de PLU modifiés dans le cadre de cette procédure , 

faisant clairement apparaître les évolutions, corrections ou ajouts apportés à cette 

occasion  : 

¶ La pièce écrite du règlement d'urbanisme  : règlement modifié . 
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6 LES TEXTES REGLEMENTAIRES REGISSANT LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION  SIMPLIFIEE  

La procédure de modification simplifiée est élaborée conformément aux articles L.153 -45 et 

L.153-36 à L.153-48 du Code de l'Urbanisme  : 

 
Article L.  153-45  

Cr®® par lõOrdonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015  

Modifié par L oi n°2023-175 du 10 mars 2024 ð art. 15 (V)  

 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée  :  

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153 -41 ; 

2° Dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151 -28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification dõune erreur mat®rielle. 

Cette proc®dure peut °tre ¨ lõinitiative soit du pr®sident de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire  dõune commune membre de cet ®tablissement 

public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans 

les autre cas.  

 

Article L.  153-46 

Cr®® par lõOrdonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015  

 

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le 

dépassement prévu au 3° de l'article L. 151 -28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 

justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des 

perspectives monumentales et urbaines.  

 

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151 -28 ne 

peut être modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de 

l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée.  

 

Article L.  153-47 

Cr®® par lõOrdonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015  

Modifié par L oi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 ð art. 17  

 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132 -7 et L. 132-9 sont mis à 

disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations.  

 

Ces observations sont enregistrées et conservées.  

 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent , dans un délai de trois mois à compter de la transmission à 

lõ®tablissement public du projet de modification simplifi®e lorsque celui-ci procède à 

lõinitiative du maire dõune commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le 

conseil municipal e t portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début 

de cette mise à disposition.  

 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse 

qu'une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur 

le territoire de ces communes.  

 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente 

le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en 
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délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 

observations du public par délibération motivée . 

 

Lorsque le projet de modification simplifi®e proc¯de dõune initiative du maire dõune commune 

membre et ne porte que sur le territoire de celle -ci, le bilan de la mise à disposition est présenté 

par ce maire devant lõorgane d®lib®rant de lõ®tablissement public, qui délibère sur le projet 

dans les trois mois suivant cette présentation.  

 

Article L.  153-48 

Cr®® par lõOrdonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015  

 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa 

publication et de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'État dans les 

conditions définies aux articles L. 2131 -1 et L. 2131-2 du code général des collect ivités 

territoriales.  

 

Article L.153 -40  

Cr®® par lõOrdonnance nÁ2015-1174 du 23 septembre 2015  

 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le 

projet de modification aux personnes publiques associées mentionn ées aux article s L. 132-7 et 

L. 132-9.  

 

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification.  

 

 

 

 

 

 

 

ÇÇÇ 
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MOTIVATION ET CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 2 

 
Ce chapitre précise la nature et la justification des évolutions apportées au PLU en 

vigueur de Boissy-aux -Cailles  dans le cadre de la présente modification  simplifiée . 

 

Il présente,  dans un premier temps,  le diagnostic du  site concerné par les évolutions 

et son ®tat initial de lõenvironnement, puis la justification du  projet et ses impacts sur 

le contenu du dossier de PLU.  

 

1 LE TERRITOIRE COMMUNAL  

Boissy-aux -Cailles , commune rurale  de  Seine-et -Marne , incluse dans le  Parc Naturel Régional 

du Gâtinais Français, est localisée à 21 km de Fontainebleau , position lui conférant tout autant 

une attractivité résidentielle que  touristique . 

 

Depuis 2017, la commune  fait partie de la Communaut® dõAgglom®ration du Pays de 

Fontainebleau qui regroupe 26 communes.  

 

Elle est travers®e par la RD 152 dõEst en Ouest, reliant Fontainebleau  à Malesherbes . 

 

 
 

En 2021, cette petite  commune  accueille  276 habitants  contre 187 habitants en 1968 , soit 0,39% 

de la population de la Communauté dõAgglom®ration du Pays de Fontainebleau.  

 

Boissy-aux - 

Cailles  

Fontainebleau  
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MOTIVATION ET CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 2 

 
 

Cette croissance de la population sur la période 1968 -2021 est due au solde migratoire , 

notamment sur la période 1968 -1990, et à un solde naturel qui se maintient dans des valeurs 

positives , hormis sur la période 1968-1990. Ainsi, le solde naturel est positif depuis 19 90 et il reste 

stable jusquõ¨ aujourdõhui. Pourtant depuis 2010, le solde migratoire est en baisse  et jusquõ¨ 

même devenir négatif à partir de 2010. Cela explique la baisse de population depuis 2015 . 

 

Ainsi la commune de Boissy-aux -Cailles  connaît aujourdõhui une baisse de son attractivité 

malgré le cadre de vie et un coût du foncier accessible que peu t offrir le  milieu rural , et plus 

spécifiquement ici, l a bonne desserte routière de son  territoire.  

 

Le parc de logements à Boissy-aux -Cailles  connaît une faible  progression depuis plus de 50 ans  : 

+50 logements  entre 1968 et 202 1.  

 

 

Les logements sont essentiellement constitués  dõhabitat individuel avec un parc 

majoritairement ancien , construit principalement avant 1919 et entre 1971 et 1990 . Les 

propriétaires sont majoritaires , mais on note également  une petite part  des locataires  en baisse  

sur les dix dernières années.  

 

Boissy-aux -Cailles  se caractérise également par son appartenance à un territoire à dominante 

agricole et forestière et inscrit dans un bassin de vie aux caractéristiques rurales qui participe 

pleinement ¨ lõidentit® communale. 
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MOTIVATION ET CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 2 

 

La qualit® et lõint®r°t ®cologique ou paysager des espaces bocagers et des boisements sur la 

commune ont notamment justifié  lõinscription  du Massif de Fontainebleau, en partie sur le 

territoire communal, au titre des Directive Habitats  et Oiseaux  du réseau Natura 2000.  

Lõensemble de ces espaces doivent alors être considéré s comme présentant un intérêt naturel 

avéré.  

 

 

 

 

 

 

ÇÇÇ 
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MOTIVATION ET CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 2 

2 PRESENTATION DU SITE CONCERNE PAR LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE  

Rappelons que la présente procédure de modification simplifiée a un simple  objet : modifier le 

règlement écrit de la zone A  afin de corriger une erreur mat®rielle dõ®criture.  

 

 

 

Localisation de la RD 152 et du site dõ®tude sur le territoire communal  

 

Rappelons que cette erreur matérielle est liée à prise en compte incorrecte des dispositions du 

Code dõurbanisme concernant les constructions autoris®es en zone A de part et dõautre de la 

RD152, classée voie à grande circulation,  reliant Fontainebleau  à Malesherbes . Elle traverse la 

commune dans sa partie Sud sur un large plateau agricole, longeant le hameau  de Marlanval 

et traversant  celui de Mainbervilliers .  
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Vue depuis la RD152 

 

 

 

ÇÇÇ 

 

  



 

Modification simplifi®e nÁ1 du Plan Local dõUrbanisme de Boissy-aux -Cailles  

Note complémentaire au rapport de présentation   Page 22  
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3 ÉTAT INITIAL DE L ẏENVIRONNEMENT  

3.1. Le cadre physique  

3.1.1. Topographie ẙ géologie  

3.1.1.1. Topographie / relief  

 
Carte du relief ð Boissy-aux -Cailles  

 

La commune de Boissy-aux -Cailles  fait partie intégrante d e la partie Sud du Bassin parisien. Son 

territoire est partagé entre , dõune part les terres du plateau, et dõautre part une vall®e profonde 

de 50  mètres.  

 

La topographie communale, relativement harmonieuse, trouve son point culminant à 

122 mètres dõaltitude au Sud -Ouest de son territoire , au niveau de la RD  152, et son point le plus 

bas à 75  mètres, au fond de la Vallée du Carrefour, au Nord -Est.  

 

Le lieu-dit Marlanval, situ® ¨ proximit® du site dõ®tude, est localis® ¨ une altitude dõenviron 

110 m¯tres NGF. Il surplombe la vall®e Allain dõune trentaine de m¯tre. 

 



 

Modification simplifi®e nÁ1 du Plan Local dõUrbanisme de Boissy-aux -Cailles  

Note complémentaire au rapport de présentation   Page 23  

MOTIVATION ET CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 2 

La zone A de Marlanval  est localisé e dans la zone haute  à une altitude variant entre 112,5 et 

115 mètres  NGF. 

 

3.1.1.2. Géologie  

Géologiquement, la commune fait partie de la région sédimentaire du Bassin parisien, 

compos® dõune importante couche de sable et de limons. Quant ¨ la vall®e, elle est compos®e 

principalement de grès, créé par la cristallisation du sable.  

 

Selon les cartes géologiques du BRGM au 1/50 000 ème , le territoire de la commune de Boissy-

aux -Cailles  comprend essentiellement les formations g2b correspondant ¨ lõ®tape g®ologique 

du Chattien constituant lõ®poque de lõOligoc¯ne. Elle se traduit par la pr®sence de calcaire 

dõEtampes et de meuli¯re de Montmorency.  

 

En raison de lõactivit® agricole d®j¨ pr®sente sur le site, la procédure  nõaura aucun effet 

significatif sur le sous -sol et aucune perturbation des couches g®ologiques nõest ¨ pr®voir.  

 

 

Géologie sur la commune d e Boissy-aux -Cailles   

(source : BRGM)  
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3.1.2. Hydrographie  

Aucun cours dõeau pérenne nõest pr®sent sur le territoire de Boissy-aux -Cailles.  

3.1.3. Hydrogéologie  

Deux  masses dõeau souterraines sont recensées sous la commune  :  

> FRGG092 : Calcaires tertiaires libres de Beauce.  

> FRHG218 : Albien-néocomien captif.  

Lõaquif¯re multicouche de la nappe de Beauce fait lõobjet dõune forte exploitation depuis de 

nombreuses années , ce  qui a conduit ¨ classer cette masse dõeau souterraine en ç état 

médiocre  » du point de vue quantitatif et à mettre en place une politique très rigoureuse de 

gestion de pr®l¯vement, mais aussi du d®bit des cours dõeau aliment®s par la nappe, avec un 

objectif dõatteinte du bon ®tat quantitatif en 2021. La nappe est ®galement affect®e dõun 

« mauvais état  » chimique en raison des pesticides, avec u n objectif dõatteinte du ç bon état  » 

chimique en 2027.  

 

La nappe de lõAlbien-néocomien captif  est en « bon  état  » quantitatif et chimique depuis 2015. 

Mais, ici aussi, a été mise en place une politique de meilleure répartition des prélèvements afin 

dõassurer sa fonction de secours pour lõAEP future et les besoins de la s®curit® civile. 

 

9 captages d'eau destiné à l'alimentation humaine  ou lõactivit® agricole  sont recensés sur la 

commune. Aucun ne se situe à proximité de la zone A de Marlanval . Le captage «  Boissy-aux -

Cailles  1 », qui bénéficie de périmètres de protection (immédiat et rapproché) institués par 

arrêté préfectoral du 1 er juillet 2024, se situe à plus de 800  mètres au Nord. Quant à la limite de 

son périmètre de protection rapproché, elle est à 380  mètres.  

 

La modification simplifiée du PLU de Boissy-aux -Cailles n'a donc  aucune incidence sur 

lõhydrog®ologie local et lõusage de lõeau. 

3.2. Le milieu naturel  

3.2.1. Inventaire et protection du patrimoine naturel  

Lõemprise de la modification simplifiée  nõest pas directement concern®e par une zone naturelle 

remarquable ou prot®g®e de type ZICO (Zone dõImportance pour la Conservation des 

Oiseaux), ZNIEFF de types 1 et 2 (Zone Naturelle dõInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique), 

site Natura 2000, ni  par des protections patrimoniales telles quõun APPB (Arr°t® Pr®fectoral de 

Protection de Biotope), site inscrit et site classé.  

 

Plusieurs zones naturelles remarquables sont cependant présentes sur le territoire communal 

de Boissy-aux -Cailles  et à une distance  mini male  de 740 mètres  du site . 

3.2.1.1. Les ZNIEFF 

Deux Zone s Naturelle s dõInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)1 sont recensées 

sur le territoire communal :  

 
1 Les ZNIEFF, lancées en 1982, sont des secteurs du territoire particulièrement intéressants sur le plan 

®cologique, participant au maintien des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dõesp¯ces 

animales ou végétales rares, caractéristiques du patrimo ine naturel régional.  

On distingue deux types de ZNIEFF  : 

- Les ZNIEFF de type 1, dõune superficie g®n®ralement limit®e, d®finies par la pr®sence dõesp¯ces ou de 

milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional  ; 
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> La ZNIEFF de Type 1 n°110030098 dite «  Bois de Fourche et Vallées de Champlaid et de 

lõÉglise » qui couvre une petite surface ¨ lõextr®mit® Nord -Est du territoire communal. 

Dõune superficie  de 424,78 hectares, ce site est inscrit au titre de la Directive Oiseaux 

(ZPS) et de la Directive Habitats (ZSC, SIC, PSIC). Cette ZNIEFF se situe à 840 mètres  au 

Nord de la RD152. 

> La ZNIEFF de Type 2 n°110001514 dite «  Vall®e de lõEssonne de Buthiers ¨ la Seine », 

dõune superficie totale de 5 102 hectares, dont seulement une petite partie couvre le 

territoire communal ¨ lõOuest. Couvrant principalement le fond de vall®e de lõEssonne, 

cette zone est composée de plusieurs  marais, alluvions modernes sablo -limoneuses et 

tourbeuses de lõEssonne et de zone humide avec des ®tangs et canaux. Cette ZNIEFF 

est localisée à 3,05 km à lõOuest du site dõ®tude le long de la RD152. 

 
Localisation des ZNIEFF 

 

La zone A de Marlanval , située à plus de 800  mètres  de la ZNIEFF la plus proche,  la modification 

simplifi®e nõaura aucune incidence notable sur ce s zones. 

  

 
- Les ZNIEFF de type 2, grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. Les ZNIEFF de type 2 peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de type 1.  

Les ZNIEFF r®v¯lent la richesse dõun milieu. Elles sont un instrument d'appr®ciation et de sensibilisation destin® 

à éclairer les décisions publiques ou privées, au regard des dispositions législatives et réglementaires 

protectrices de l'environnement. Tou tefois, le zonage en lui -même ne constitue pas une contrainte juridique 

susceptible dõinterdire un am®nagement en son sein. 

Ces ZNIEFF nõont aucune valeur r®glementaire. Cependant, il appartient ¨ tout am®nageur et gestionnaire 

de veiller à ce que leurs documents d'aménagements assurent la pérennité de ces zones . 










































































